
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Modification n°2 du Plan Local 

d’Urbanisme 

Commune de Saint-Didier-sur-Chalaronne (01) 

 
AVIS DES PERSONNES 

PUBLIQUES ASSOCIEES 

Révisions et modifications : 

- Modification simplifiée n°1 du PLU approuvée le 19 février 2016 

- Modification n°1 du PLU approuvé le 8 décembre 2017 

- Modification n°2 du PLU approuvée en conseil municipal en date du  

Vu pour être annexé à la délibération du conseil municipal en date du  
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Plan Local d’Urbanisme 
- Approbation du P.L.U. par délibération du Conseil Municipal en date du 12 juin 2015 



Auvergne-Rhône-Alpes

Avis conforme délibéré le 9 janvier 2025

Avis n° 2024-ARA-AC-3660

Avis conforme de la mission régionale d’autorité
environnementale sur la modification n°2 du plan local
d'urbanisme (PLU) de la commune de Saint-Didier-sur-

Chalaronne (01)



Avis conforme rendu en application du deuxième alinéa de l’article R.104-33 du
code de l’urbanisme

La mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Auvergne-Rhône-Alpes de l’Inspection générale
de  l’environnement  et  du  développement  durable  (Igedd),  qui  en  a  délibéré  le  9  janvier  2025 sous  la
coordination de Véronique Wormser, en application de sa décision du 17 décembre 2024 portant exercice de
la délégation prévue à l’article 18 du décret du 20 août 2022 portant création et organisation de l’Igedd
modifié par l’article 5 du décret n° 2023-504 du 22 juin 2023, Véronique Wormser attestant qu’aucun intérêt
particulier ou élément dans ses activités passées ou présentes n’est  de nature à mettre en cause son
impartialité dans l’avis à donner sur le projet qui fait l’objet du présent avis conforme.

Vu la directive n°2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à l’évaluation
des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement et notamment son annexe II ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment son article R.104-33 deuxième alinéa ;

Vu  le  décret  n°2022-1025  du  20  juillet  2022  substituant  la  dénomination  « Inspection  générale  de
l'environnement et du développement durable » à la dénomination « Conseil général de l'environnement et
du développement durable » ;

Vu le décret  n°2022-1165 du 20 août 2022 portant  création et  organisation de l'Inspection générale de
l’environnement et du développement durable modifié par le décret n° 2023-504 du 22 juin 2023 ;

Vu l’arrêté du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires du 30 août 2022 portant
approbation  du  règlement  intérieur  de  l’Inspection  générale  de  l’environnement  et  du  développement
durable ;

Vu  les  arrêtés  ministériels  portant  nomination  des  membres  des  missions  régionales  d’autorité
environnementale de l’Inspection générale de l’environnement et du développement durable (MRAe) en date
des 5 mai 2022, 9 février 2023, 4 avril 2023, 19 juillet 2023,  22 février 2024, 6 juin 2024, 29 août 2024, 20
septembre 2024, 3 décembre 2024;

Vu le  règlement  intérieur  de la  mission régionale  d’autorité environnementale (MRAe) Auvergne-Rhône-
Alpes (ARA) adopté le 13 octobre 2020, et notamment son article 6 ;

Vu la demande d’avis enregistrée sous le n°2024-ARA-AC-3660, présentée le  22 novembre 2024 par la
commune de Saint-Didier-sur-Chalaronne (01), relative à la modification n°2 de son plan local d'urbanisme
(PLU) ;

Vu la contribution de l’agence régionale de santé (ARS) en date du 17 décembre 2024 ;

Vu la contribution de l'unité départementale d'architecture et du patrimoine (UDAP) de l'Ain en date du 5
décembre 2024;

Considérant que  la  commune  de  Saint-Didier-sur-Chalaronne  (01)  fait  partie  de  la  communauté  de
communes Val de Saône Centre, compte 3052 habitants en 2021 sur une superficie de 25 km² et s'inscrit
dans le périmètre du schéma de cohérence territoriale (Scot) Val de Saône Dombes approuvé le 20 février
2020 au sein duquel la commune occupe le rang de "pôle de bassin de vie"  ;
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Considérant que le projet de modification n°2 du plan local d'urbanisme (PLU) de la commune de Saint-
Didier-sur-Chalaronne (01) a pour objet notamment de1 :

• supprimer l'ensemble des sous-secteurs Ah (concernant un total de 1,49 ha) correspondant à des
hameaux localisés au nord-est  de la  commune et  permettant  au PLU en vigueur une évolution
limitée des habitations existantes, et d'instaurer en parallèle une nouvelle règle générale pour toutes
les extensions et les annexes  ainsi que pour les bassins de piscines, au sein des zones agricoles A
et naturelles N2, dans une limite fixée par le règlement ;

• dans une logique de regroupement, reclasser 4 ha de sous-secteurs Av "terrains familiaux destinés
à l'habitat des gens du voyage" en zone A, et en parallèle autoriser les constructions dans la limite
de 100 m² d'emprise au sol3 au total (constructions existantes comprises) par secteur de taille et de
capacité d'accueil limitée (stecal) Av, conduisant à une réduction de la superficie globale des zones
Av à 2,8 ha (au lieu de 6,8 ha initialement) ;

• créer un stecal NL4 d'une superficie de 1 100 m², partiellement localisé dans le périmètre MH des
500 m  du  couvent  des  Ursulines,  du  côté  est  du  parc  du  château  de  Challes,  en  vue  de  la
reconstruction du bâtiment de l'orangerie, ancienne annexe au château;

• reclasser la zone à vocation d'habitat 1AUa quartier des Huguets et la zone à vocation d'activités
économiques 1AUx en zones U (UB et UX respectivement) pour tenir compte de l'achèvement de
leur urbanisation sur le terrain;

• identifier  sept  bâtiments  supplémentaires5 au plan  de  zonage comme pouvant  faire  l'objet  d'un
changement de destination;

• supprimer l'emplacement réservé n°10,  d'une superficie de 4 505 m²,  destiné à la création d'un
espace public, de stationnement et de voirie, d'espace pédagogique en lien avec le groupe scolaire
du fait de son acquisition par la commune; supprimer également l'emplacement réservé n°19 d'une
superficie  de  4 780  m²  destiné  à  la  création  d'une  voirie  desservant  la  zone  d'extension  des
équipements publics et la zone économique Actival du fait de l'usage existant suffisant (par le réseau
déjà existant) ;

• adapter l'orientation d'aménagement et de programmation (OAP) Nord et plus particulièrement le
secteur couvrant la zone 1AUc à vocation commerciale en vue de préciser la desserte interne à la
zone  (faciliter  la  mutualisation  du  stationnement  en  prévoyant  un  espace  central  paysager  et

1 Et a également pour objet, l’actualisation des règlements écrits (implantation et aspect des constructions, création
d’un coefficient pleine terre) et graphiques, la mise à jour des servitudes d’utilité publique en intégrant le nouveau
PPRi approuvé le 22/12/2017

2 Au PLU en vigueur, en zones A et N, le règlement autorise pour les bâtiments d'habitation existants, une extension
sous condition d'une surface de plancher inférieure à 50% de la surface existante et dans la limite de 300 m² de sur-
face de plancher au total, les annexes dans la limite de 40 m² d'emprise au sol et limitées à 2 par tènement, les pis-
cines. Dans le cadre de la présente modification, le projet de règlement prévoit la possibilité pour les habitations
existantes d'une surface de plancher, avant extension, de plus de 50 m², l'extension mesurée de 30% de la surface
de plancher et dans la limite de 200 m² de surface de plancher au total (existant+extension), les annexes dans la li-
mite de 60 m² d'emprise au sol au total par habitation, les bassins de piscines dans la limite de 50 m² d'emprise au
sol et si réalisés intégralement à moins de 20 m de l’habitation.

3 Au PLU en vigueur, la limite de constructibilité est fixée à 40 m² d'emprise au sol.

4 Le règlement du sous-secteur concerné encadrant la constructibilité des annexes à une emprise au sol maximale de
40 m².

5 Parcelles cadastrées ZO 0218, YD 0106, ZI 0075, ZX 0208, ZX 0071, AO 0098, ZY 346.
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valoriser la liaison piétonne en lui donnant un rôle structurant au sein de l'OAP), de permettre une
plus grande diversification des commerces en prévoyant plusieurs sites d'implantation plutôt qu'une
seule enseigne ;

• suite à étude, réglementer6 la qualité des rejets des eaux pluviales des entreprises implantées sur la
zone  Actival  classée  en  zone  Ux  (et  située  à  proximité  d’un  captage),  en  précisant  que  les
aménagements nécessaires sont à la charge du propriétaire ;

Considérant qu'au regard des évolutions ci-dessus exposées,  le projet  de modification n°2 du PLU de
Saint-Didier-sur-Chalaronne (01) n'apparaît pas susceptible de générer des incidences négatives notables
sur l'environnement, notamment en matière de consommation d'espaces naturels et agricoles, de paysage
et de préservation de l'intégrité spatiale et fonctionnelle des trames vertes et bleues ;

Concluant qu’au vu de l’ensemble des informations fournies par la personne publique responsable, des

éléments  évoqués  ci-avant  et  des  connaissances  disponibles  à  la  date  du présent  avis,  le  projet  de

modification n°2 du plan local d'urbanisme (PLU)  de la commune de Saint-Didier-sur-Chalaronne (01) n’est

pas susceptible d’avoir des incidences notables sur l’environnement et sur la santé humaine au sens de

l’annexe II de la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 susvisée ; 

Rend l’avis qui suit :

La modification n°2 du plan local d'urbanisme (PLU)   de la  commune de Saint-Didier-sur-Chalaronne (01)
n’est pas susceptible d’avoir des incidences notables sur l’environnement et sur la santé humaine au sens
de l’annexe II de la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de certains
plans  et  programmes  sur  l’environnement ;  elle  ne  requiert  pas  la  réalisation  d’une  évaluation
environnementale.

Conformément aux articles R.104-33, R.104-36 et R.104-37 du code de l’urbanisme, au vu du présent avis,
il revient à la personne publique responsable du projet de modification n°2 du plan local d'urbanisme (PLU) 
de prendre la décision à ce sujet et d’en assurer la publication.

Le présent avis sera joint au dossier d'enquête publique ou de mise à disposition du public.

L’avis est mis en ligne sur le site internet de l'autorité environnementale.

Pour la mission régionale d’autorité environ-
nementale Auvergne-Rhône-Alpes et par dé-

légation, sa présidente

Véronique Wormser

6 Le règlement de la zone Ux est complété, indiquant l’infiltration prioritaire et en cas d’impossibilité, rejet
dans le milieu naturel, en cas d’impossibilité avec rejet dans le réseau séparatif et en dernier recours dans le
réseau unitaire, et avec respect de normes précisées.
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- Impacts / Risques : la référence à l’arrêté préfectoral de 1999 relatif aux nuisances sonores est 

caduque. Il a été remplacé par un arrêté de 2016 (document fourni au lendemain de la réunion par le 

service ADS commun).  

 

 

Telles étaient nos remarques.  

Le dossier finalisé a bien été réceptionné depuis et fera l’objet de toute notre attention.  

 

Bien cordialement,  

 

 

 
 

 



Communauté
oe Communes

ae Saône
Centre Monsieur le Président

o

Monsieur le Moire de SointDidier-sur-Choloronne
Moirie de SointDidier-sur-Choloronne
l, Ploce de lo Fontoine
OI I 40 SAINT-DIDIER-SUR-CHALARONNE

Courrier lronsmis por moil à I'odresse suivonle
urbonisme@st-didier-choloronne.org
renoud.moire.stdidier@gmoil.com

POLE DEVELOPPEMENT
Dossier suivipor Colhy BENEDETTI

DGA - Responsoble Pôle Développement &Territoires
æ 04.74.06.46.28
/A oole-developpemeni@ccvscO I .orq

Obiel : Avis sur le projet de modificotion n"2 du Plon Locol d'Urbonisme (PLU) de lo commune de Soinl-Didier-sur-
Choloronne - Volre courrier du 27 jonvier 2025

Monsieur le Moire,

J'oi le ploisir de vous informer que le conseil communouloire, lors de so séonce du 25 mors 2025, o émis un ovis
fovoroble sur le projet de modificolion n'2 du Plon Locol d'Urbonisme de lo commune de SointDidier-sur-
Choloronne.

Vous trouverez ci-joinl copie de lo délibérotion n"2O25lO3/25129 correspondonle.

Concernoni le ropport de présentotion, il seroil souhoitoble d'octuoliser les élémenis reloiifs ù
l'ossoinissemeni des eoux usées figuronl en poges 69 el 70. Aussi, vous lrouverez en onnexe du présenl
counier une proposition modifiée qui lient compte de ces mises ù jour.

Restoni ù votre disposilion pour loul renseignement complémentoire, je vous prie d'ogréer, Monsieur le
Moire, mes sincères solutotions.

Le Président,

Jeon-Cloude

Siège : Porc Visiosport Le Grond Rivolei 166 Route de Froncheleins - 01090 MONTCEAUX
Téléphone :047406 4626 -E-mo,il: occueil@ccvsc0l.org - Sile lnternet :www.ccvscOl.org

SIRET:20007011800019

o
o

a

I

o

Monlceoux, le ll ovril 2025

x

I



Déporlemenl de I'Ain
Arondlisement de Eourg en Eresie

o

lo.

Séonce du 25 mors 2025

Nombre de Conseillers

En exercice : 36
Quolum: l9
Présenls :25
Représenlés:6
Absenls : I I

[ornmunautÉ
de Communes

Saône
Centre

COMMUNAUTE DE COMMUNES VAT DE SAONE CENIRE

DETIBERATION DU CONSEIT COMMUNAUTAIRE

L'on deux mille vingt-cinq, le 25 mors et è l8 heures 30, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE
légolement convoqué Ie 12 mors 2025, s'esT réuni qu lieu hobituel de ses séonces, sous lo
présidence de M. Jeqn-Cloude DESCHIZEAUX, Présidenl
Eloient présents : Mme NoTholie BISIGNANO, M. Fronck CALAS, M. Jeon-Piene CHAMPION. Mme
Polricio CHMARA, Mme CIoude CLEYET-MARREL, M, ROMOiN COTTEY, M. JEON-CIOUdE
DESCHIZEAUX, M. Renoud DUMAY, Mme Nelly DUVERNAY, Mme Corole FAUVETTE, M. Poul FERRÉ,

M. Vincent GELAS, Mme Fqbienne GIMARET, Mme Coiherine GUIIERREZ. Mme lsobelle HELIN, M.
Richord LABALME, M. Jeon-Michel LUX, M. Benoîi PEIGNÉ, Mme Mogolie PEZZOTTA, M. Philippe
PROST, M. Aloin REIGNIER, M. Denis SAUJOT, M. Thieny SEVES, Mme Morie-Monique THIVOLLE. M.
Mourice VOlSlN.
Étoienl obsents : M. Bernord ALBAN (pouvoir ù M. Philippe PROSI), Mme Loure FANGET (pouvoir à
M. Jeon-Michel LUX), M. Goëton FAUVAIN, Mme Potricio MAURY (pouvoir ù Mme Nelly
DUVERNAY), M. Lucien MOLINES (pouvoir à Mme Cloude CLEYET-MARREL), Mme Christelle
PAGEI. M. Roger RIBOLLET, Mme Cotherine SALVETTI, Mme Anne TURREL (pouvoir d M. Poul
FERRE), Mme Morie-Jeonne VERCHERAT (pouvoir à M. Richord LABALME), M. Dominique VIOT,

Secréioire de séonce : Mme Morie-Monique THIVOLLE

N"2O25/03125/29- Avis sur le proJel de modilicolion n"2 du Plqn locol d'Urbonisme de lo commune de Soint-Didier-sur-
Choloronne

Vu le Code de I'Urbonisme. ei nolommenl ses orticles Ll53-36 ù 1153-44,

Vu I'orrêté de Monsieur le Moire de lo commune de Soint-Didier-sur-Choloronne en dole du l7 jonvier 2024 prescrivont lo
modificotion no2 du Plon Locol d'Urbonisme de lo commune de Soint-Didier-sur-Choloronne,

Vu le courrier dolé du 27 /Ol /2025 et reçu le 04/02/2025, por lequel Monsieur le Moire de Soinl-Didier-sur-Choloronne sollicite lo
Communouté de Communes Vol de Soône Cenlre pour ovis du Conseil Communoutoire sur le projei de modificolion n"2 du
Plon Locol d' Urbonisme,

Vu l'ovis fovoroble de lo commission Aménogement du l8 mors 2025,

Vu lo présentotion du projet à I'Assemblée,

Monsieur le Président propose de délibérer pour émettre un ovis sur ce projet

[e Conseil communouloire,
Après en ovoir délibéré,
A I'unqnimité,

EMET un ovis fovoroble sur le projel de modificotion no2 du Plon Locol d'Urbonisme de lo commune de Soinl-Didier-sur-
Choloronne.

Pour exlroil conforme ou regislre des délibérolions.

Foit à Montceoux. le 25 mors 2025.

Le Président,

Jeon-Cloude DESCHIZEAUX

en Prérecrure re 46 ( a3( ZoZ {o 5/zrregsur le
le

lenu de lo
inlernêl lê
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ASSAINISSEMENT 
 

▪ Eaux usées  
 
La commune dispose d’un plan de zonage assainissement approuvé en 2015 et qui reste d’actualité. 

 
L’assainissement des eaux usées de la commune de Saint Didier-sur-Chalaronne est une compétence déléguée à la 

communauté de communes Val de Saône Chalaronne. La Lyonnaise des Eaux assure la gestion des ouvrages 

d'assainissement intercommunaux (réseaux et stations d'épurations).  

➢ Réseau séparatif : 13 320 m 
➢ Réseau unitaire : 4360 m 

Les eaux usées sont collectées et acheminées vers la station d’épuration de Mogneneins (hameau «  le Déaux »). La 

station date de 2009, elle est dimensionnée pour 8 000 Equivalents/habitants. Les charges entrantes représentent 3 

370 EH, ce qui laisse des capacités résiduelles largement suffisantes pour la zone de collecte. 

La station fonctionne suivant le principe des boues activées. Les eaux traitées se rejettent dans la Saône au niveau de la 

commune de Mogneneins.  

 

La zone 1AUc est raccordable à l’assainissement collectif.  

 

▪ Assainissement non collectif 

 

Une part minoritaire des habitations de la commune de Saint Didier-sur-Chalaronne est concernée par une installation 

d’assainissement non collectif. Il s’agit de certains hameaux et d’habitat diffus. 

L’étude des sols a montré que l’assainissement non collectif doit être limité car l’aptitude du sol ne se prête pas toujours 

à l’infiltration (trop faible perméabilité) et que de nombreux assainissements individuels existants sont à mettre aux 

normes. 

c.benedetti
Note
Toutefois, le zonage d'assainissement est en cours de révision pour le mettre en cohérence avec les décisions prises dans le cadre du schéma directeur d'assainissement de 2021.

c.benedetti
Barrer 

c.benedetti
Texte inséré 
Centre

c.benedetti
Barrer 

c.benedetti
Texte inséré 
SUEZ Eau France

c.benedetti
Barrer 

c.benedetti
Texte inséré 
18 672 m (hors refoulement) + 4 873 m (refoulement)

c.benedetti
Barrer 

c.benedetti
Texte inséré 
4 284 m

c.benedetti
Note
(Données issues du Rapport d'Activité du Délégataire 2023)

c.benedetti
Barrer 

c.benedetti
Texte inséré 
Déaulx

c.benedetti
Note
2024

c.benedetti
Barrer 

c.benedetti
Texte inséré 
2 303 EH (Donnée BASA 2024)

c.benedetti
Barrer 

c.benedetti
Texte inséré 
"boues activées"

c.benedetti
Note
Observation : Ce n'est pas parce que le sol n'est pas très filtrant que l'assainissement non collectif n'est pas possible et qu'il faut le limiter (recours à des dispositifs de traitement possibles qui qui n'utilisent pas le sol en place).

c.benedetti
Barrer 

c.benedetti
Texte inséré 
Assainissement collectif

c.benedetti
Note
des eaux usées
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Les installations individuelles sont gérées par la Communauté de communes Val de Saône-Chalaronne. Le SPANC a été 

créé le 2 novembre 2005 et a pour compétences : le contrôle, l’entretien et la réhabilitation des assainissements non 

collectifs. 

 

La modification s’intègre dans les objectifs de développement de la commune tels qu’ils ont été définis lors de 

l’élaboration du PLU. La zone commerciale était prévue en assainissement collectif. 

Les évolutions réalisées dans le cadre de la présente modification ne font pas évoluer les prévisions de rejets des 

eaux usées. Seuls les changements de destination représentent des possibilités de logements supplémentaires. Leur 

localisation est cependant fréquemment dans des zones qu’il est prévu de raccorder au réseau collectif.  

c.benedetti
Barrer 

c.benedetti
Texte inséré 
contrôlées

c.benedetti
Barrer 

c.benedetti
Texte inséré 
 Centre

c.benedetti
Barrer 

c.benedetti
Texte inséré 
supprimer le s

c.benedetti
Barrer 

c.benedetti
Texte inséré 
à supprimer

c.benedetti
Barrer 

c.benedetti
Texte inséré 
installations d'assainissement


































